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Tactmical and Bibliographie Notaa/Notas techniques et bibliographique*

The Institute has attemptad to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pellicuiée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

n Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que blaua ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur
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Bound with other material/

Ralié avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along interior margin/

La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long do la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur
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Pages damaged/
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Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées
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r~n Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii

Comprend du matériel supplémentaire

r^ Showthrough/

r~] Quality of print varies/

r~n Includes supplementary matériel/

Only édition dveilable/

Seule édition disponible

Pages whoily or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un fouillât d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

y Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

[Printed ephemera] [4] p.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X
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12X 16X 20X 24X 28X 32X



Th« copy fllm«d h«r« has b—n raproducad thanka

to tha ganaroaity of :

McLennan Library

McGill University

Montréal

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poaaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in icaaping with tha

filming cont^act spacificationa.

L'axamplaira filmé fut raproduit griça à la

générosité da:

McLennan Library

McGiil University

Montréal

Laa imagar suK^antaa ont été raproduitaa »vac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditions du contrat da
filmaga.

Original copiaa in printad papar eovara ara fiirnad

baginning with tha front eovar and anding on

tha laat paga with a printad or illuatiatad impras-

sion, or tha baclc covar whan appropriata. AH
othar original copiaa ara filmad baginning on tha

first paga with a printad or illuatratad impraa-

sion, and anding on tha laat paga with a printad

or illuatratad impraasion.

Tha laat racordad frama on each microficha

shall contain tha symbol —»>(maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),

whichavar appliaa.

Mapa, platas, charts, atc., may ba filmad at

diffarant raducticn ratioa. Thoaa toc iarga to ba

antiraiy includad in ona axpoaura ara filmad

baginning in tha uppar laft hand comar, laft to

right and top to bottom, m many framoa aa

raquirad. The following diagrsma illuatrata tha

mathod:

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura en

papiar aat impriméa sont filmés un commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte

d'impreaaion ou d'illuatration, soit par la second
plat, selon le caa. Toua laa autres exemplairaa

originaux aont filmée an commençant par la

première paga qui comporte une empreinte
d'impreaaion ou d'illustration at en terminant par

la dernière paga qui comporta une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: le symbole -^ signifia "A SUIVRE ", la

aymbola signifie "FIN ".

Les eartaa, planchée, tableaux, etc., peuvent être

filmée è dea taux da réduction différents.

Lorsque le document eat trop yrand pour être

reproduit en un aaul cliché, il eat filmé è partir

da l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en baa, wi prenant la nombre
'i'imagea néceaaaire. Les diagrammoa suivants

illustrant la méthode.
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ORDONNANCE
D U RO I,

Pour mettre le Corps d'Infanterie de Naffau-

Sie^hen , fous le nom de Corps d Infanterie

de Mont-Réai.

Du 28 Février 1784.

DE PAR LE ROI.

A MAJESTÉ ayant agréé la démifTIon Ju

prince de Naflau-Sieghen , de la j^ropriété du

corps d'Infanterie qu'Elle lui avoit accordé ;

& voulant conferver ledit Corps à fon fervice, Elle a

ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article PRiMiER.
Le corps d'Infanterie de Naffau-Sieghen , portera a

l'avenir le nom de corps d'Infanterie de Mont-Kéak



-2.

Sa Majesté accorde au fieur comte de Mont-Réal,

h propriété de ce Corps, comme l'avoit ci-devant le prince

de Nafîàu-Sieghen.

3

Les ordres , commiffions , lettres & brevets pour

remplir les charges qui viendront à vaquer dans ce Corps,

feront expédiées fous le nom de corps d'Infanterie de

Mo/K - Réa/.

4.

Ledit corps d'Infanterie de Moiit-Rêal, fe conformera

à l'Ordonnance du 16 aoilt 1779, tant pour le traitement

que pour riiabillement , à l'exception des paremens, revers

&L colets qui feront de drap écarlate , des boutons qui

feront timbrés du N.° \o6. Et des Tambours qui por-

teront des cafaques à la livrée du Meflre-de-camp-

propriétaire.

Mandant Sa Majeflé à Monf le Prince de Condé,

Colonel général de l'Infanterie françoife & étrangère , de

tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majcflé aux Officiers généraux

ayant commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs,

Lieutenans généraux, Commandans en chef ôc en fécond

dans fes provinces , aux Infpedeurs généraux de fes Troupes,

i

u\

h



J.

i

T

h

.(.,

3

AUX Gouverneurs 6c CommanJans de fes villes Sl places

,

aux Meftres-de-camp de fes régimens d'Infanterie françoife

& étrangère, aux Intendans en fes provinces & fur fc5

frontières, aux CorpniifTaires des guerres & à tous autres

fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution

de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailles le vingt-huit février mil fept cent

quatre - vingt - quatre.

Sio-né LOUIS. Et plus l;as,LTl M/"^ DE SeGUR.

LOUIS-JOSEPH DE BOURBON,
Prince DE CONDÉ, Pmice du Sang,

Pair ix Grand-maître de France , Lieutenant

général des Armées du Roi, Chevalier de fes

Ordres, Gouverneur & Lieutenant général des

provinces de Pourgogne & Brejfe, Colonel général

de ïInfanterie Françoife & Etrangère»

VU l'Ordonnance du Roi, ci-defîlis & des autres parts,

du 28 février dernier, lignée Louis, & plus bas, le

M.^' de Segur , pour mettr«||e Corps d'Infanterie de Nafîàu-

Sieghen , fous le nom de CbVps d'Infanterie de Mont-Réal;

ladite Ordonnance à nous adrcilée, pour tenir la main à

fon exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que nous en avons , à

.
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caufe de notre place de Colonel général de Tlnfanterie

Françoife 6c Étrô^ngcre, mandons &: ordonnons à tous

Brigadiers, Meflres-de-camp-commandans, Meftres-de-

camp-Iieiitcnans-comi-nandans , Meftres-de-camp en fécond,

MeflreS'de-camp'lieutenans en fécond, Lietitenans-colonels,

Majors 6c autres Officiers des régimens d'Infanterie Fran-

çoife 6c Etrangère, de fe conformer à ladite Ordonnance,

6c de la faire exécuter chacun en ce qui le concerne : En
foi de quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous

avons fjgnée 6c fait contre -figner par le Secrétaire général

de rintanterie Françoife 6c Etrangère. Donné à Parf^

le fîx mars mil feptcent quatre-vingt-quatre. .5^/^;/^' LOU I S-

JOSEPH DE BOURBON. Et plus bas. Par fon

AltefTe Séréniffime , BouLOGNç: de Lascours,

A PA KM S,

DE L'IMPRIMERIE ROYALE,

M. DCCLXXXIV,




